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Comme vous le savez, la CGT DS Smith St Just, avec l’Intersyndicale a porté des 

revendications au siège de DS Smith et notamment une PPV (Prime de Partage 

de la Valeur ajouté). 

La réponse de la direction ne s’est pas fait attendre, c’est non ! elle a déjà, à son 

sens, accordé près de 12,2% depuis le 1er mai 2022. Qu’à cela ne tienne, la CGT 

DS Smith St Just ne remettra pas le chiffre de la direction en cause, mais à y 

regarder de plus près, nos ami.es les actionnaires ont pour leur part obtenu 

20% de dividendes de plus en 2022, et 2023 sera du même acabit. Il manque donc à minima 

7,8% aux salairé.es si nous ne tenons compte que des augmentations de dividendes 2022. 

Autre point, la direction fait état d’une situation économique incertaine. C’est le même argument 

qu’en 2022, pour autant, rien que sur la région Nord-Est, c’est 18M€ de plus entre l’exercice 21/22 

et 22/23. Là aussi, la CGT DS Smith St Just ne peut que constater que les arguments de la direction 

ne tiennent pas la route. Et s’il n’y avait que les arguments qui ne tenaient pas la route ! 

Maintenant, alors que la direction a démontré toute son incapacité à organiser le travail, voilà que 

pour se substituer à son incapacité, elle impose des heures supplémentaires le samedi 10 juin 

2023. Le tout, en nous martelant que les salarié.es doivent être flexibles. 

Il faut dire stop ! 

La CGT DS Smith St Just constate que beaucoup de machine sont en 2X8, la direction, bien que 

notre organisation syndicale l’ait alerté dans les différentes instances, n’a rien fait pour maintenir 

l’emploi afin de pouvoir faire tourner les machines en 3X8. Pire encore, la direction licencie à 

tour de bras, ne remplace pas les départs en retraite, ce qui lui permet de s’éviter les 

contraintes d’un PSE. 

Les salarié.es n’ont pas à être esclave des manquements de la direction, pour 

toutes ces raisons, la CGT DS Smith St Just appelle l’ensemble des salarié.es à 

faire la grève des heures supplémentaires jusqu’à ce que la direction revienne 

positivement sur les revendications portées par l’intersyndicale. 

La CGT DS Smith St Just. 

 


